ART. 18 N° 64 Rect.

ASSEMBLEE NATIONALE

26 mai 2005

CONFIANCE ET MODERNISATION DE L'ECONOMIE - (n° 2249)

AMENDEMENT N° 64 Rect.

présenté par
M. CARREZ, rapporteur genéral
au nom de la commission des finances

ARTICLE 18

|. — Dansledeuxieme ainéadu | de cet article, supprimer les mots :
«dansun délai d' un an a compter de la promulgation de laloi n° du ».
I1. — En conségquence, compléter cet article par le paragraphe suivant :
« 1. —Les dispositions du | entrent en vigueur un an aprés la publication de la présente
loi. ».
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